
AMENDEMENT 

Projet de loi n° 15 

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES 
SOCIAUX PLUS EFFICACE 

ARTICLE 283 

Ajouter, à la fin de l’article 283 du projet de loi, l’alinéa suivant : 

« Le règlement intérieur de Santé Québec, de même que l’article 43.1, le 
premier alinéa de l’article 44, les articles 56, 84 à 86, 94 à 98 et 143 à 151 
s’appliquent également, avec les adaptations nécessaires, à l’établissement 
regroupé. ». 

Commentaires 

Cet amendement vise à préciser que le règlement intérieur ainsi que certains 
articles applicables aux établissements de Santé Québec s’appliquent aux 
établissements regroupés. Ces articles visent la délégation de signature, le code 
d’éthique, les limites quant aux engagements financiers, les fondations et les 
comités d’usagers et de résidents.  

Article 283 tel que modifié 

283. Le conseil d’administration de Santé Québec administre les affaires des
établissements regroupés et exerce à leur endroit, avec les adaptations
nécessaires, tous les pouvoirs que Santé Québec a à l’égard de ses
établissements, sous réserve des dispositions particulières du présent chapitre.

Le règlement intérieur de Santé Québec, de même que l’article 43.1, le 
premier alinéa de l’article 44, les articles 56, 84 à 86, 94 à 98 et 143 à 151 
s’appliquent également, avec les adaptations nécessaires, à 
l’établissement regroupé. 
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AMENDEMENT 
 

Projet de loi n° 15 
 

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES 
SOCIAUX PLUS EFFICACE 

 
 

ARTICLE 284 
 
Remplacer l’article 284 du projet de loi par le suivant : 
 
« 284. La structure organisationnelle d’un établissement regroupé est celle de 
l’établissement de Santé Québec auquel il est rattaché. Le président-directeur 
général de même que les dirigeants principaux de l’établissement de 
Santé Québec exercent, à l’égard de l’établissement regroupé, les mêmes 
fonctions et responsabilités que celles qu’ils exercent à l’égard de l’établissement 
de Santé Québec.  
 

L’établissement de Santé Québec fournit à l’établissement regroupé le 
personnel et les autres ressources nécessaires à ses activités. De même, les 
médecins et les dentistes qui exercent leur profession au sein de l’établissement 
de Santé Québec sont autorisés à l’exercer, aux mêmes conditions, au sein de 
l’établissement regroupé et les contrats de services liant l’établissement de 
Santé Québec et une sage-femme lui permettent d’exercer sa profession, aux 
mêmes conditions, pour l’établissement regroupé.  
 

De plus, tous les conseils, instances et comités de l’établissement de 
Santé Québec, à l’exception du comité des usagers visé à l’article 143 et, le cas 
échéant, du comité des résidents visé à cet article et du comité consultatif visé à 
l’article 125, exercent, à l’égard de l’établissement regroupé, les mêmes 
fonctions et responsabilités que celles qu’ils exercent à l’égard de l’établissement 
de Santé Québec. ». 

 
 
Commentaires 
 
Cet amendement vise à préciser le rôle que joueront les différents intervenants 
de l’établissement de Santé Québec à l’égard de cet établissement. Ce rôle 
correspond à la pratique actuelle.  
  



AMENDEMENT 
 

Projet de loi n° 15 
 

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES 
SOCIAUX PLUS EFFICACE 

 
ARTICLE 284.1 
 
Insérer, après l’article 284 du projet de loi, le suivant : 
 
« 284.1. Malgré le paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 107, le conseil 
d’établissement de l’établissement de Santé Québec auquel est rattaché un 
établissement regroupé comprend, selon le cas, le représentant désigné par la 
fondation de l’établissement de Santé Québec ou de l’établissement regroupé 
ou, s’il en existe plus d’une, la personne qu’elles désignent. 
 

Son mandat est d’une durée maximale de quatre ans. ». 
 
Commentaires 
 
Le présent amendement précise les adaptations à la composition du conseil 
d’établissement pour tenir compte des fondations des établissements regroupés.  
 
 


